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RÉPONSES AUX QUESTIONS DE RNCREQ

DEMANDE NO 1

Préambule :

Doc. HQD-4 doc. 1 page 4 de 13

La réponse à la question 2.1 de la Régie est à l’effet que le recours au programme interruptible suggéré par le distributeur n’est pas nécessaire pour palier à une capacité insuffisante pour satisfaire les besoins énergétiques de la demande de pointe de la clientèle du distributeur, du moins pour l’année 2000-2001.  La justification du programme est une flexibilité accrue au producteur en matière de source d’approvisionnement.

1.1 À quelles époques de l’année le besoin de cette flexibilité est-il pressenti par le producteur?

Réponse : 

Le Producteur peut avoir recours à la puissance interruptible tout au long de l’année. Le Distributeur ne dispose pas d’information additionnelle en ce qui a trait à l’utilisation qu’entend faire le Producteur du nouveau programme.

1.2 Le recours au programme suggéré n’étant pas justifié, pour le moment, par les besoins énergétiques de la clientèle du distributeur, pouvez-vous confirmer que les quantités d’électricité rendues disponibles au producteur par le programme de puissance interruptible II seront exportées vers des marchés hors Québec?

Réponse : 

Le nouveau programme de puissance interruptible est introduit pour répondre à l’ensemble des besoins du Producteur qui sont, entre autres, d’optimiser ses activités commerciales.

DEMANDE NO 2 :

Préambule :

Dans la cause R3401-98, une partie du document HQD-11, doc. 5.2 qui s’intitule : Bilan en puissance selon une hypothèse d’hydraulicité moyenne, mise à jour 1998 fait état des besoins et des approvisionnements énergétiques de même que du surplus, le cas échéant.  

2.1 Les chiffres apparaissant à cette mise à jour de 1998 sont-ils toujours valides ?

Réponse : 

Cette question dépasse le cadre de la présente cause puisque le nouveau programme proposé n’est pas justifié, pour l’année 2000-2001, par la satisfaction des besoins de la clientèle québécoise. 

2.2 Sinon, veuillez s’il vous plait, mettre à jour ce bilan.

Réponse : 

Voir la réponse  à la question 2.1. 

2.3 Quels sont les résultats réels des années 1998-1999 et 2000 qui devraient être insérés dans un bilan de puissance ?

Réponse : 

Voir la réponse à la question 2.1. 

2.4 Le document montre au niveau des autres moyens disponibles, la ligne « programmes commerciaux (puissance interruptible et autres) ».  Veuillez détailler les quantités attribuables au programme déjà existant, au contrat en force et autre situation déjà en place et les chiffres du programme suggéré.

Réponse : 

Voir la réponse à la question 1.3 du CERQ à la pièce HQD-4, Document 4.

2.5 Veuillez indiquer quels sont les « autres » programmes commerciaux impliqués au chapitre des approvisionnements;

Réponse : 

Voir la réponse à la question 2.1. 

2.6 Veuillez donner brièvement la nature du «potentiel d’ achats instantanés ».  Existe-t-il un lien avec la ligne « réserves partagées » apparaissant sur les tableaux antérieurs d’Hydro-Québec et ne paraissant plus sur ce tableau?

Réponse : 

Voir la réponse à la question 2.1. 

2.7 Veuillez détailler le chiffre, par exemple, de 4 100 MW apparaissant au verso du document à la ligne Réserve requise pour l’année 1999 par exemple?

Réponse : 

Voir la réponse à la question 2.1. 

2.8 Quelle est la quantité de réserve roulante (spinning reserve) exigée d’Hydro-Québec par les organismes du nord-est américain de coordination en matière d’électricité?

Réponse : 

Voir la réponse à la question 2.1. 

2.9 L’hypothèse prévue à ce document d’hydraulicité moyenne est-elle rencontrée ou dépassée présentement?

Réponse : 

Voir la réponse à la question 2.1. 

2.10 Veuillez indiquer, pour les trois (3) prochaines années, la différence entre le surplus projeté et la capacité utilisable maximale (nette des contrats à long terme) des interconnections vers les divers marchés d’exportation, y compris le projet de 1250 MW vers l’Ontario?

Réponse : 

Voir la réponse à la question 2.1. 

DEMANDE NO 3 :

Préambule :

HQD-1, doc. 1, page 18 de 23, lignes 17 à 22

Le document fait état d’une baisse de consommation possible des clients interruptibles, baisse de consommation qui serait compensée par une diminution des achats du distributeur auprès du producteur.

3.1 Selon les estimations du distributeur, et tenant compte des périodes de l’année où la flexibilité sera nécessaire au producteur pour effectuer ses ventes dans le dossier ouvert, quel est le prix pondéré qu’aurait payé le distributeur au producteur pour ses achats diminués?

Réponse : 

Le prix pondéré qu’aurait payé le Distributeur au Producteur pour ses achats diminués aurait été de 2,79 ¢/kWh tel que spécifié à l’article 52.2 de la Loi sur la Régie de l’énergie puisque le volume de consommation patrimoniale n’a pas atteint 165 TWh.

3.2 Selon les prévisions du distributeur, et tenant compte des époques de l’année où se feront les périodes de reprises mentionnées aux lignes 3, 4 et 5 de HQD-1, doc. 1 page 18, à quel prix moyen pondéré le distributeur estime-t-il pouvoir faire les achats nécessaires à ses reprises?

Réponse : 

Le prix pondéré que devra payer le Distributeur au Producteur pour ses achats nécessaires aux périodes de reprise serait de 2,79 ¢/kWh tel que spécifié à l’article 52.2 de la Loi sur la Régie de l’énergie puisque le volume de consommation patrimoniale n’a pas atteint 165 TWh.

DEMANDE NO 4 :

Préambule :

HQD-1, doc. 1, page 18, lignes 10 à 13 :

« Comme la puissance interruptible des clients est achetée par le Producteur pour en tirer avantage, c’est ce dernier qui en assume les frais (rabais fixes et variables) et aucun coût n’en résulte pour le Distributeur.  Dans ce conteste, le programme de puissance interruptible n’a aucun impact tarifaire sur le Distributeur. »

4.1 Les rabais tarifaires fixes et variables seront-ils effectivement facturés au client par Hydro-Québec distribution en se servant comme base du tarif L ou LR?

Réponse : 

Oui. Tel qu’indiqué à l’article 221.9 de la pièce HQD-3, Document 2, les rabais effectifs applicables à l’abonnement sont déduits de la facture du client. Cette facture est émise par le Distributeur.

4.2 Si oui, les rabais résultants seront-ils facturés pour un montant égal par Hydro-Québec production?

Réponse : 

Les rabais fixes et variables octroyés aux clients adhérant au programme de puissance interruptible II sont assumés par le Producteur. Le Producteur doit donc compenser le Distributeur pour les rabais qui ont été octroyés sur les factures que ce dernier émet.

4.3 Y-a-t-il un engagement ou contrat formel entre HQP et HQD par lequel HQP s’engage à rembourser HQD tout montant ainsi non facturé par HQD au client?  Si oui, veuillez produire copie de ce projet d’entente.

Réponse : 

Il n'y a pas de contrat formel entre le Distributeur et le Producteur relativement au remboursement par le Producteur des rabais que le Distributeur consentira aux clients participant au programme de puissance interruptible proposé.  Un tel remboursement se fait en vertu d'un arrangement administratif entre les deux groupes d'Hydro-Québec.

4.4 Cet entente, contrat ou engagement vise-t-il toutes les conséquences pécuniaires de l’existence de ce nouveau tarif?

Réponse : 

Voir la réponse à la question 4.3.

4.5 À défaut d’une copie de cette entente, veuillez indiquer les coûts couverts par l’entente pour les catégories suivantes : (1) négociation, (2) simulation tarifaire, (3) facturation, (4) programmation, (5) coûts de la réglementation et (6) autres;

Réponse : 

Voir la réponse à la question 4.3.

4.6 Existe-t-il une disposition législative ou réglementaire empêchant HQP de prendre arrangement directement avec les clients pour obtenir le même résultat que celui recherché par cette requête?

Réponse : 

Voir la réponse à la question 3.4 du CERQ, pièce HQD-4, Document 4.

4.7 Sinon, pour quelles raisons le distributeur et le producteur ont-ils choisi l’intermédiaire d’un nouveau tarif interruptible?

Réponse : 

Voir la réponse à la question 3.4 du CERQ, pièce HQD-4, Document 4.

DEMANDE NO 5

Préambule :

Doc. HQD-1, doc. 1, p. 18 de 23, lignes 4 et 5

« …il est supposé qu’aucune perte de production n’est associée aux interruptions survenues au cours de l’année de référence. »

5.1 Hydro-Québec a-t-elle effectué des études ou autrement évalué les proportions des autres sources d’énergie qui remplaceraient (ou ont, dans le passé, remplacé) l’électricité interrompue?  Si oui, veuillez produire une copie de ladite étude et des résultats de toute autre évaluation à cet effet;

Réponse : 

Dans l’éventualité du recours à la puissance interruptible II, la production des industriels participant au programme est récupérée lors des périodes de reprises tel que défini à l’article 221.12 de la pièce HQD-3, Document 2.  Compte tenu des délais d’appel du programme de puissance interruptible II, il nous apparaît peu probable que des sources d’énergie alternatives puissent intervenir en remplacement de l’électricité interrompue.

5.2 Si Hydro-Québec n’avait jamais effectué de telles études ou évaluations, veuillez indiquer, selon votre meilleure estimation, les sources d’énergie qui remplaceront l’électricité interrompue, et dans quelles proportions.

Réponse : 

Voir la réponse à la question 5.1.
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